
Comité Départemental d’Action Sociale du 03 avril 2023

Le Président, M. Eric DERNE, ouvre la séance à 9h30 après avoir vérifié que le quorum est atteint.
Il  s’excuse  pour  le  report  du  CDAS,  en  relation  avec  les  événements  sociaux  et  les  divers
décalages de réunions.
Accueil des nouveaux participants du CDAS : le président a précisé que pour le moment il n’y avait
pas de nouveau réglement intérieur du CDAS (comme pour les autres instances – CSA et FS),
celui-ci devait être validé en avril 2023. Pour les nouveaux arrivants mais aussi pour les anciens,
une formation est prévue. M. Derne souligne également la bonne entente des différents membres
du CDAS et souhaite que cela perdure. 

1) A  pprobation du PV du CDAS du 20 ocotbre 2022  
Approuvé à l’unanimité

2) Approbation de l’exécution du budget 2022
Approuvé à l’unanimité

3) Point sur l’action sociale nationale

Le budget national de l’action sociale est de 111M € pour 2023 (hors charge salariale) soit un
budget pour la Vienne de 32 906 €. 
Il est prévu de revaloriser le barême des CESU et la création d'un CHÈQUE SPORT FINANCES à
compter du 1er/09/2023. 

S’agissant de l’EPAF, il est acté la fermeture et la vente de 13 établissements. 50% du produit des
ventes  sera  reversé  dans  le  budget  pour  la  rénovation  des  établissements  restants,  le  1er
établissement à être rénové sera celui de LA BAULE.
S’agissant des 50% restants, la question va être posée sur leur utilisation. La déléguée à l’action
sociale, Jany MONTIGAUD, est chargée de notifier cette question afin d’obtenir une réponse. 

S’agissant de la réforme du réseau “action sociale”,  la politique actuelle est de conserver des
guichets locaux avec les Délégués locaux appelés Délégués de proximité. Ils sont chapeautés par
des Délégués Régionaux en l’occurence pour la Région Nouvelle Aquitaine Mme Sandrine Polleto,
qui sera l’invitée d’une prochaine réunion CDAS. 

4) Gouvernance des opérateurs associatifs

Création d’une association faîtière concernant l’AGRA, l’EPAF et l’ALPAF. 

5) Communication

- Nécessité de faire connaître aux agents les aides, les actions etc à leur dispositions
- Création d’un visuel de l’action sociale
- Modernisation des outils numériques 

6) Restauration collective

Une discussion sur le sujet est prévue sur les problématiques de restauration collective. Il a été
constaté  un  changement  d’habitude  de  la  part  des  agents,  qui  n’est  pas  forcément  dû au
télétravail. A suivre ...



7) PROPOSITION REPARTITION BUDGET 2023

Budget 2023 : 32 906 € 

GALETTE DES ROIS (retraités) :
Sur ce budget 2023, il a été déjà consommé 1 467 € relatif à la galette des rois des retraités qui a
eu lieu en février  2023 pour  laquelle  se sont  déplacées environ 200 personnes (moment  très
apprécié des retraités avec un excellent retour). 
Le transport des personnes de Châtellerault sur Poitiers ne pouvant être effectué par BUS vu le
petit nombre, le CDAS a payé le taxi aller et retour sur son budget. Il a été décidé et voté que le
CDAS ne participera plus financièrement  aux frais  de transports  pour  la  Galette des rois  des
retraités (voire pour tout transport entre Châtellerault et Poitiers). 

SORTIE BORDEAUX : le 22 juin 2023
Croisière + repas + tour en petit train (l’après-midi) des monuments de Bordeaux.

Départ de Châtellerault et passage par Poitiers 
La base étant de 51 personnes avec un tarif de 121 € par personne. Le CDAS prendra 50 % des
frais en charge. Soit un coût total pour l’Agent de 61€  et un cout de 3 060 € sur le budget CDAS. 

Séjour EPAF pour les retraités :
Il a été décidé et voté que l’aide de 50 € par agent allouée l’année dernière (pour la semaine à St
Lary) ne sera pas renouvelée. 

SORTIE ROYAN (Actifs) : le 1er juillet 2023
Balade en mer + visite zoo de La Palmyre
Sur la base de 60 participants (20 enfants et 40 adultes) le CDAS participera à hauteur de 62 €
euros par enfant et 55€ par adulte, soit 3 440 €.
Tarif enfant avant participation Cdas: 77 €  et après participation CDAS 15 €  
Tarif adulte avant participation Cdas:  85 €  et après participation CDAS 30 € 

SOCIAL :
Prestation avocat : budget prévu 100€ (une communication sur cette action va être faite). 
Psychologue (passer par Sandra BECY au préalable) : le CDAS participe à hauteur de 55 €

pour un budget prévu de 1000 €. 

FORMATION RETRAITE :
Une session est prévue le 26 et 27 septembre 2023 au restaurant l’Atelier, sur une base de 22-24
participants. 

Le CDAS prendra en charge comme l’année dernière 100% pour la première journée et 50% pour
la deuxième journée. Le tarif sera de 15 € par agent. 

Il a été demandé par la président que soit notifié sur la convocation que les agents bénéficient
d’ASA pour cela (car certains ont été obligés de prendre sur leur congé)

ARBRE DE NOEL :
Il est prévu le 6 décembre 2023. 
La salle de l’Agora à Jaunay Marigny semble retenue mais l’organisation de l’arbre de noel fera
l’objet d’un Groupe de travail prévu le 27 avril 2023. 
Le budget prévisionnel est de 17 000 €. 

Il a été signalé des difficultés concernant les cartes cadeaux dématérialisées pour 2022. En effet la
société partenaire avait fourni un mauvais lien de connexion. Il conviendra d’être vigilant en 2023. 



Récapitulatif du budget prévisionnel :
- 4 770 € pour les retraités
- 17 000 € pour l’arbre de noel
- 3 440 € pour les actifs
- 3 700 € pour le social
- 1 000 € pour Leclerc

soit un total de 31 377 € il restera un reliquat de 1 529 € 

8) FONDS D’INNOVATION LOCAL (FIL):
Le budget national était de 100 000 €
La Vienne avait proposé plusieurs thémes innovants :
-séminaire d’aide aux aidants
-prévention routière
-harcélement scolaire
-risques et dangers des réseaux sociaux

Le thème de la lutte contre le harcélement scolaire a été retenu avec un budget alloué de 5 000 €. 
Cela fera également parti du Groupe de Travail du CDAS le 27 avril 2023 

Prochain GT CDAS prévu le 27/04/2023 à l’INSEE. 
Le prochain CDAS devrait avoir lieu le 20 juin 2023 à 9h30 à Slovénie

Vos représentants FO FINANCES en CDAS :

Philippe FOUCTEAU (PRS) et Bruno MORCEAU (Domaines)  


